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POLITIQUE B03 INSERTION

Adhésion du Département des Yvelines à la plateforme de formation de pôle emploi '
OUIFORM '

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’accord cadre portant sur le partenariat renforcé entre la DGEFP, Pôle emploi, le CNML et l’UNML
signé le 11 février 2015 par l’Etat, Pôle emploi, le CNML et l’UNML

Vu les annexes à la présente délibération ;

Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental ;

Sa Commission Emploi,  Affaires sanitaires, familiales et sociales entendue ;

Considérant la politique départementale de solidarité et d’insertion des publics en difficulté au moyen de la
reprise d’emploi et de l’accès à la formation, développée depuis plusieurs années ainsi que la volonté du
Département d’intensifier cette politique ;

Considérant le souhait  de l’Etat,  au travers de la mise en partage d’un outil  dénommé « OuiForm » de
permettre à tous les référents de parcours de travailler en synergie et en temps réel pour positionner les
personnes à la recherche d’un emploi sur les formations auxquelles elles sont éligibles ;

Considérant  que  la  plateforme  « OuiForm »  est  un  outil  de  positionnement  en  formation  destiné  aux
prescripteurs qui accompagnent des personnes en recherche d’emploi ou en parcours d’insertion, et ayant
besoin de développer leurs compétences par la formation ;

Considérant que l’accompagnement des bénéficiaires du RSA, des demandeurs de l’emploi et des jeunes, en
recherche d’emploi  ou  en parcours  d’insertion,  réalisé  par  les  services  départementaux,  nécessite  qu’ils
puissent accéder aux données contenues dans « OuiForm » ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE,
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Approuve  les  termes  de  la  convention  d’association  « OuiForm »  à  conclure entre  le  Département  des
Yvelines, Pôle emploi, la Délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) et la
Région Ile-de-France, annexée à la présente délibération.

Approuve  les  termes  de  la  convention  d’adhésion  à  la  plateforme  « OuiForm »  à  conclure entre  le
Département  des  Yvelines,  la  Direction  régionale  et  interdépartementale  de  l'économie,  de  l'emploi,  du
travail  et  des  solidarités (DRIEETS),  la  Région  Ile-de-France  et  Pôle  Emploi,  annexée  à  la  présente
délibération.

Autorise  Monsieur  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer  lesdites  conventions,  ainsi  que  leurs
éventuels avenants, à l’exception de ceux ayant une incidence financière.

Dit que la présente délibération est sans incidence financière.

La présente décision ne pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Versailles au-delà d’un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Délibération 

Président de la séance : Monsieur Pierre Bédier Secrétaire : Philippe Benassaya

Votent  POUR (40)  :  Catherine  Arenou,  Marie-Hélène  Aubert,  Geoffroy Bax  de  Keating,  Pierre  Bédier,
Philippe Benassaya, Laurence Boularan, Sonia Brau, Nicole Bristol, Laurent Brosse, Anne Capiaux, Claire
Chagnaud-Forain,  Julien  Chambon,  Ingrid  Coutant,  Nicolas  Dainville,  Olivier  De  la  Faire,  Richard
Delepierre, Clarisse Demont, Gwendoline Desforges, Sylvie D'Esteve, Fabienne Deveze, Cécile Dumoulin,
Eric Dumoulin, Pierre Fond, Grégory Garestier, Marc Herz, Suzanne Jaunet, Josette Jean, Olivier Lebrun,
Lorrain  Merckaert,  Guy  Muller,  Karl  Olive,  Nathalie  Pereira,  Arnaud  Pericard,  Jean-François  Raynal,
Laurent Richard, Alexandra Rosetti, Patrick Stefanini, Stéphanie Thieyre, Pauline Winocour-Lefevre, Cécile
Zammit-Popescu.

Absents excusés : Bertrand Coquard, Joséphine Kollmannsberger.

Procurations : Catherine Arenou à Laurent Brosse, Geoffroy Bax de Keating à Laurent Richard, Sonia Brau à
Philippe Benassaya, Claire Chagnaud-Forain à Laurence Boularan, Nicolas Dainville à Anne Capiaux, Sylvie
D'Esteve à Richard Delepierre, Pierre Fond à Ingrid Coutant, Lorrain Merckaert à Eric Dumoulin, Karl Olive
à Suzanne Jaunet, Arnaud Pericard à Gwendoline Desforges.
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